
D i r e c t i o n  d u  L o g e m e n t  e t  d e  l ’ H a b i t a t

20 2 3  DLH  250  – Réalisation,  4-12  et  13- 23  rue  Didot,  2-10  et  22- 26  rue  de  l’Eure  et  6-14
rue  Maindron  (14e)  d'un  progra m m e  de  rénovation  de  636  logemen t s  et  d'îlot  de  fraîcheur
par  Immobilière  3F  - Subven tion  (7  706  964  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  s’est  dotée  d’un  Plan  Climat  Air  Énergie  Terri torial.  Celui- ci  vise
notam m e n t  à  réduir e  l’impact  carbone  du  bâtimen t  qui  est  consti tué  de  deux  pôles
d’émissions  importan t s ,  les  émissions  induites  par  la  const ruc t ion  elle- même  et  les
émissions  induites  par  l’usage  du  bâtimen t  (notam m e n t  les  consom m a t ions  énergé t iqu e s).
C’est  pour  ces  raisons  que  la  Ville  souhaite  développer  des  réponse s  technique s  et
architec tu r a le s  pour  améliore r  le  confor t  d’usage,  le  confor t  d’hiver  et  d’été  dans  chaque
immeuble  et  logemen t ,  avec  l’usage  de  maté riaux  à  faible  impact  carbone ,  l’appor t
d’énergies  renouvelables  et  le  rafraîchisse m e n t ,  la  «  désimper m é a b ilisa t ion  »  et  la
végétalisa tion  du  bâti,  des  cours  et  des  espaces  collectifs.  

À  l’occasion  des  opéra t ions  de  rénovations  «  plan  climat  »  des  bailleurs  sociaux,  les
méthod es  construc tives  sont  questionné es  et  celles  produisan t  le  moins  de  nuisances  sont
favorisées ,  à  l’insta r  des  filières  sèches .  L’ensem ble  de  ces  interven t ions  se  fait  dans  le
respec t  du  patrimoine  dont  la  grande  variété  et  les  époques  différentes  font  la  richesse  de
Paris.  

Le  bailleur  et  son  équipe  de  maît rise  d’œuvre,  avec  l’entrepr ise ,  metten t  en  place  un
accomp ag n e m e n t  constan t  perme t t a n t  une  conce r t a t ion  et  une  informat ion  à  destina tion
des  locatai r es  visant  à  la  réussi te  des  projets  dans  les  meilleures  conditions  d’adhésion  et
d’accept a t ion.

Immobilière  3F  est  propriét ai r e  de  l’ensemble  immobilier  const rui t  en  1973  et  se
développa n t  sur  deux  parcelles  cadas t r a l e s  sépar ée s  par  la  rue  Didot,  ensem ble  situé  4  à
12  rue  Didot  et  2  à  10  puis  22  à  26  rue  de  l’Eure  / 6-14  rue  Hippolyte  Maindron  / 69- 79  rue
Maurice  Ripoche  et  13  à  23  rue  Didot  (14e).  Le  bailleur  souhaite  réalise r  un  progra m m e
de  rénovation  de  cet  ensemble  s’inscrivant  dans  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de
la  Ville  de  Paris.  Les  travaux  envisagés  perme t t ro n t  d’améliorer  le  cadre  de  vie  et  le
confor t  des  locatai re s  en  apport a n t  une  réduction  des  consomm a tions  d’énergie .

Le  présen t  projet  a  pour  objet  de  vous  soumet t r e  les  conditions  de  cet te  réalisat ion.



I - PRESENTATION  DU  PROGRAMME  :

Le  progra m m e  est  détaillé  dans  la  fiche  techniqu e  jointe.  Les  principales  caract é r i s t ique s
sont  les  suivantes  :

1°)  Descrip tion  du  projet  immobilier

L’ensemble  immobilier,  édifié  en  1973,  est  composé  de  8  bâtimen t s  s’élevant  du  R+5  au
R+16  sur  un  niveau  de  sous- sol  et  compor t e  636  logemen t s  sociaux  d’une  surface  utile
d’environ  39  321  m².  Deux  typologies  de  bâtimen t s  coexisten t  :  les  bâtimen t s  hauts  en
cœur  d'îlot  sont  accessibles  depuis  les  cours  et  des  immeubles  plus  bas  sont  accessibles
depuis  les  voiries  publiques  avec  la  présenc e  de  divers  commerc e s  et  locaux  d'activités  en
pied  d’immeu ble.

Ces  huit  bâtimen t s  sont  les  suivants  :
 Bâtimen t s  A et  B : 4  à  12  rue  Didot
 Bâtimen t  C : 21- 23  rue  Didot  / 24- 26  rue  de  l’Eure
 Bâtimen t s  D,  E  et  F  : respec tivem e n t  17- 19  rue  Didot,  13- 15  rue  Didot  / 71  à  79  rue

Maurice  Ripoche  et  6  à  10  rue  de  l’Eure
 Bâtimen t  G : 2–4  rue  de  l’Eure  / 12- 14  rue  Hippolyte  Maindron
 Bâtimen t  H  : 6-8  rue  Hippolyte  Maindron.   

Ces  bâtimen t s  ont  été  regroup é s  par  bâtis  similaires  en  termes  de  consom m a t ion
énergé tiqu e  et  d’objectifs  prévisionnels  de  gains  visés.  
 
Les  consta t s  préliminair e s  d’études  menées  sur  le  bâti  et  auprès  des  habitan t s  font  état
d’un  inconfor t  phonique  et  thermiqu e  notam m e n t  au  niveau  des  menuise rie s  extérieu r e s
et  principale me n t  pour  les  façades  exposées  au  nord  et  à  l’ouest ,  d’un  défaut  d’étanch éi t é
à  l’air  et  ponctuelleme n t  aux  intempé r ie s  par  ruisselleme n t s  d’eau  de  pluie  sur  l’allège
intérieu r e  de  ces  menuiser ie s .
En  outre,  est  consta t é  un  vieillisseme n t  des  pareme n t s  de  façades  par  l’affaiblisse me n t  des
fixations  des  élément s  archi tec tu r a ux  agrafés  du  barda g e .

2°)  Démarch e  développe m e n t  durable  du  projet

Dans  le  cadre  du  Plan  Climat  Air  Énergie  de  la  Ville  de  Paris,  le  projet  devra  atteindr e  une
consom m a t ion  énerg é t iqu e  maximale  comprise  entre  61  et  77  kWh/m 2Shon RT/an  (soit  un
gain  compris  entre  51%  et  54  %),  un  gain  en  émission  de  gaz  à  effet  de  serr e  (GES)
compris  entre  50%  et  56%,  obtenir  une  certification  Promotelec  et  être  labellisé  Effinergie
Basse  Consomm a t ion  Bas  Carbone.  

Le  scéna rio  retenu  prévoit  une  interven tion  permet t a n t  de  maximise r  la  perform a n c e
énergé tiqu e  et  le  confor t  des  habitan t s  au  rega rd  des  contrain t e s  techniqu es  et
patrimoniale s  de  l’opéra t ion.
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Le  progra m m e  de  rénovation  visant  à  améliore r  les  performa n c e s  énergé tiqu e s  de
l’immeuble  compor t e r a  notamm e n t  :

- La  réalisa tion  d’une  isolation  thermiqu e  des  façades  par  l’extérieu r  ;
- La  réfection  complè te  des  toitures  (réfection  du  complexe  d’étanch éi té  et

incorpora t ion  d’une  isolation  thermiqu e  renforcée)  ;
- Le  remplace m e n t  des  menuiser ie s  extérieu re s  ;
- L’installa tion  de  dispositifs  d’occulta t ion  dans  les  pièces  de  vie  ;
- La  mise  en  œuvre  d’une  isolation  en  sous- face  des  planche r s  hauts  délimitan t  la

sépar a t ion  entre  les  locaux  chauffés  et  ceux  non  chauffés.

Les  travaux  perme t t ro n t  de  réduire  la  consomm a t ion  d’énergie  d’au  moins  75
kWhep/m²SHO N/a n,  soit  une  diminution  de  52%  :

Cons o m m a t i o n  en
kWhep/ m ² S H O N r t . a n

Émis s io n  de  CO2  en
kgCO2/ m ² S HA B . a n

Existant Après  travaux Gain Existant Après  travaux
Gai

n
Bâtimen t s   A-B 133 61,3 54% 18 8 56%

Bâtimen t  C 139 65,1 53% 19 9 53%

Bâtiment s  D-E-F 144,3 70,8 51% 20 10 50%

Bâtimen t  G 155,6 77 51% 22 10 55%

Bâtiment  H 155,4 76,3 51% 22 10 55%

Selon  le  calcul  théorique  du  bureau  d’études ,  l’opéra t ion  devrait  perme t t r e  de  réduire  les
charge s  liées  à  l’énergie  d’un  montan t  d’environ  408  €  TTC  en  moyenne  par  an  et  par
logement  pour  l’ensemble  de  l’îlot.

Il est  à  noter  que  le  bailleur  réalise ra  les  actions  d’économie  circulaire  suivantes  :
-  Diagnos tic  de  réemploi  pour  identifier  précisém e n t  le  potentiel  de  réemploi  des
matériaux  du  bâtimen t  à  rénover  ;
-  Atteinte  d’au  moins  70%  de  valorisa t ion  de  matiè re  par  réemploi  et/ou  recyclage  en
tendan t  vers  le  «  zéro  déchet  valorisable  enfoui  »  ; 
- Don  ou  vente  de  ces  matér iaux  et  produi ts  issus  du  bâtimen t  rénové.

Par  ailleurs,  d’autr es  travaux  sont  prévus  comme  :
- La  mise  en  place  de  clôtures  sur  rue  pour  les  bâtimen t s  A, C,  G et  H  ;
- Le  remplace m e n t  des  portes  des  halls.

Enfin,  deux  actions  d’îlot  de  fraicheu r  sont  prévues  :
- Créa tion  d’occulta t ion  par  mise  en  place  de  volets  roulants  sur  2  379  fenêt r es .  ; 
- Végétalisa t ion  des  toitures  terras s e s  sur  10  cm  d’épaisseu r  en  tapis  végétal  ras  composé
de  mousse,  de  sédum  et  de  plantes  vivaces  sur  une  superficie  d’environ  1  872  mètre s
carré s .
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II  - FINANCEMENT  DU  PROGRAMME  :

1°)  Le  prix  de  revient  prévisionnel

Le  coût  de  l’opéra t ion  est  évalué  à  19  267  411  euros  (soit  30  295  euros  /  logeme nt )  se
décompos an t  ainsi  :

DEPEN SE S  (en  euros )

TRAVAUX
                 17  894

065  €  

Dont  aléas  et  révisions
                   1  529

064  €  

HONORAIRES  ET  DIVERS
                     1  373

346  €  

Dont  aléas  et  révisions
                        114

246  €  

DETAIL  ILOTS  DE
FRAICHEUR

                   1  609
140  €  

TOTAL
             19  267  411

€  

2°)  Le  financem e n t

RECETTES  (en  euros )

Prêt  PAM
                    9  633  705

€  

Subven tion  Ville  TOTALE
                  7  706  964

€  

Dont  Subven t ion
Rénovation

                  7  063  308
€  

Dont  Subven t ion  Îlots  de
Fraîcheur

                      643  656
€  

Fonds  propres
                     1  926

741  €  

TOTAL
             19  267  411

€  

Je  vous  propose  en  conséqu e n c e  d’approuver  la  participa tion  de  la  Ville  de  Paris  au
finance m e n t  du  progra m m e  précité,  d’accorde r  à  Immobilièr e  3F  une  subvent ion  d’un
montan t  maximu m  de  7  706  964  euros  et  d'accord e r  la  garan tie  de  la  Ville  de  Paris  aux
empru n t s  nécessai r e s  à  la  réalisat ion  de  cette  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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